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ARTICLE 8

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« avocat »

le mot :

« conseil ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il faut étendre la notion de défense par la notion de « conseil ».

On notera  d’ailleurs  que  ce  terme général  de  conseil  est  celui  utilisé  dans  les  autres
matières (sécurité sociale, fiscalité…..).


